
ARTICLE 1

Objet de l'accord cadre

:cord a pour objet de fournir aux parties des moyens
; les voies navigables communes, d'empêcher, de détecter
ctions criminelles ou autres violations de la loi, y compris
le la drogue, la migration clandestine, le trafic d'armes à

marchandises et d'espèces contrefaites et le terrorisme,
ýs enquêtes et d'engager des poursuites à leur égard.

ARTICLE 2

Définitions
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